
AAPPMA PRESIDENTS (ES) PARCOURS DE PECHE GARDES PARTICULIERS           COMMUNES  /  DISTRIBUTEURS DE CARTES DE PECHE

FDAAPPMA                                                                               Garde pêche assermenté sur toute la saône Julien CHARPENTIER - 06.77.98.07.33

AILLEVILLERS
CORBENAY

Dorothée LANDRY
06.71.44.50.69
landry.dorothe@orange.fr

Augronne, Semouse, Combeauté et Vieille Rivière

AUBRY Jean-Luc  - 06.30.07.26.38
BOUVARD Claude – 06.33.64.26.75
MANSUY Cédric – 07.87.24.55.53
LABACHE Philippe  - 06.47.17.89.68
FOURRIER David  - 06.63.64.29.54

Tabac Duchêne - 2 Rue Henry Duhaut - 03.84.94.12.80 AILLEVILLERS ET LYAUMONT

AMONCOURT J.François DEXET -03.84.91.35.95
jean-francois.dexet@orange.fr

Lanterne, Saône (lot n° 18),
plans d’eau « Le Grand Emprunt » et  « Les Vernays » RICHER David – 06.01.74.59.92 Durget Jean-Marc – 5 impasse La Pousserotte – 03.84.91.59.39 AMONCOURT

AUTHOISON – QUENOCHE Vincent FURTIN - 03.84.91.25.78 Quenoche, Authoison et Etang du Chêne des Bolles / / /

BAULAY
Site internet :
www.aappma-baulay.blog4ever.org

Superbe, Saône (lots n° 13 ter-14-15) ROULIN Christophe – 06.30.38.48.64

Bar Tabac « L’Oasis » - 32 Grande Rue – 03.84.91.52.80
COLIN Gérard – 2 Grande Rue – 03.84.68.73.21
Office du Tourisme – 63 Rue F. Mitterand – 03.84.78.10.66
Mairie – 7 rue Guy et Joseph Berthiot – 03.84.91.18.50

AMANCE
FOUCHECOURT
PORT SUR SAONE
SAINT REMY

BEAUJEU Philippe DALLOZ - 03.84.67.35.56
dallozep@orange.fr Saône (lots n° 54-55-56) et plan d’eau « Le Truchot » / DALLOZ Philippe – 1 Rue du Château – 03.84.67.35.56 BEAUJEU

BEAUMOTTE – AUBERTANS Michel LASNIER  06.87.04.23.67 Quenoche, Bief de Marloz et Ognon / Office du Tourisme – Place du Souvenir Français – 03.84.91.84.98 RIOZ

BOULOT Raymond BICHET 06.30.09.41.90 Tounolle et Ognon / BICHET Raymond – 3 Rue des Planches – 03.81.57.77.72 BOULOT

BOURBEVELLE Thierry BERTIN 06.08.88.75.78
aurelie.sponem@orange.fr Saône / BERTIN Thierry – 2 Impasse Puissard – 06.08.88.75.78 BOURBEVELLE

BREUCHIN
HAUTE LANTERNE
Site internet :
www.aappma-breuchin-lanterne.com

Claude STEVENOT
06.47.51.16.48
aappma.breuchin@wanadoo.fr

Breuchin et ses principaux affluents, Lanterne, Rôge, plans 
d’eau « Le Vieux Etang » - « La Trinquotte » - « Les 7 Che-
vaux » inférieur et supérieur

FOURRIER David – 06.63.64.29.54
GEORGEL Gérard – 06.78.25.99.91
BOISSON Martial – 06.62.48.75.54

STEVENOT Claude – 4 Rue des Ecoles – 06.47.51.16.48
Office du Tourisme – 7 Grande Rue – 03.84.49.32.97
Auchan – Rue du Mont Valot – 03.84.40.52.55
Epicerie Raddonaise – 4 avenue des Vosges – 03.84.94.60.11

BREUCHOTTE
FAUCOGNEY ET LA MER
LUXEUIL LES BAINS
RADDON ET CHAPENDU

BROYE LES PESMES André FRAY - 03.84.31.62.99
frayandre70@yahoo.fr  Résie et Ognon BOUGAUD Christian et NIAUX Pascal :

06.37.92.95.12 FRAY André – 4 Rue de Montseugny – 03.84.31.62.99 AUBIGNEY

CHAGEY Michel FERRY – 06.35.55.83.87 Lizaine et ses affluents, Savoyard Claude THÉO Boulangerie SARRE – 1 Rue du Fournil – 03.84.46.10.57
Moulin de Gheerbrant – 35 Rue de Chenebier – 03.84.27.33.28

CHAGEY
FRAHIER

CHAMPAGNEY
RONCHAMP
Site internet : aappma-ronchamp-
champagney.webnote.fr

Jean-Michel COTTA
07.49.89.33.72.
aappma-ronchamp-champagney@
laposte.net

Rahin et ses affluents, Canal de Montbéliard, Canal 
d’Amenée Rhône au Rhin, Ecluse, plans d’eau « Bassin de 
Champagney » - « Etang de Passavant » - « Second Etang de 
Passavant » - Le gravier des Grands Champs à Champagney

GODEY Gilles – 06.61.75.40.24
LAHURTE Fabrice – 06.42.58.29.04
HENNEQUIN Yves – 06.45.67.79.36

COTTA Jean-Michel – 2 rue de Monceau
07.49.89.33.72 (Téléphonez avant déplacement)
Office du Tourisme – 25 Rue le Corbusier – 03.84.63.50.82

CHAMPAGNEY

RONCHAMP

CHAMPLITTE Jean-Claude MARSOT
07.68.15.16.26 Salon VOISON Joseph

TOLLE Patrick – 06.75.96.87.10
MARSOT J.Claude – 27 bis Rue de la République – 07.68.15.16.26
Office du Tourisme – 2 bis Rue Jean Mourey – 03.84.67.16.94

CHAMPLITTE
CHAMPLITTE

CHANTES – RUPT Eric MARET - 03.84.68.80.06
eric.maret@vnf.fr

Saône (lots n° 33-33 bis-34), Ruisseau  7 Fontaines, Ravin et 
plan d’eau « La mare du Bançon » / Chez Mirette - 9 Grande Rue – 06.88.33.46.85

MARET Eric – Ecluse de Rupt – 03.84.68.80.06 VY LES RUPT

CLAIREGOUTTE* Jean-Philippe ISELIN - 06.86.48.07.23
jean.celia@wanadoo.fr Rognon 1ère et 2ème et ses affluents / ISELIN J.Philippe – 8 Rue de la Pommerie – 03.84.63.03.89 MAGNY DANIGON

CONFLANS SUR
LANTERNE

Hervé DEBIEZ
03.84.49.56.97
rvdebiez@orange.fr

Rôge, Lanterne, Semouse et son affluent Ruisseau du Vassé, 
Lanterne et ses affluents GIRARDOT Alexandre – 07.83.40.41.10 Restaurant « A l’orée du Bois » - 8 Rue la Grotte – 03.84.49.88.72 

HUIT à HUIT – 1 Avenue Parmentier – 03.84.49.66.82
AINVELLE
CONFLANS / LANTERNE

CUBRY LES SOING
Dominique GILLET
06.64.09.42.89
d.gillet721@laposte.net

Saône (lots n°34bis-35-35bis) et plan d’eau de « Noidans 
le Ferroux »

GENIN Joël  - 06.70.62.82.84
GHILARDINI André – 07.61.57.61.13

GILLET Dominique – 4 Rue de la Fontaine – 06.64.09.42.89
Les Jardins de l’Etang – 14 Rue de Traves – 03.84.68.41.05
GENIN Joël – Rue Vergers – 03.84.78.85.10

CUBRY LES SOING
NOIDANS LE FERROUX
NOIDANS LE FERROUX

DAMPIERRE SUR SALON
Laurent VIARD
03.84.67.17.13
laurentviard@hotmail.fr

Saône (lots n°51-52-53) et Salon

FRANCHEQUIN Régis – 03.84.67.07.57
NIEHOFF Christian – 03.84.31.27.34
BESANCON David – 06.60.59.03.53
BRISELANCE Paul – 06.86.98.78.46

Office du Tourisme - 2 bis Rue Jean Mourey – 03.84.67.16.94 DAMPIERRE SUR SALON

DEMANGEVELLE – CORRE Michel GREUILLET
03.84.92.54.32  Coney, Canal de l’Est et Saône (lot n°1) BOUVIER Julien – 06.86.01.81.94

LOMBARD Bernard – 06.48.11.14.01
Intermarché – 1 Route de Bourbonne – 03.84.92.64.64
SIRGUEY Raymond – 8 Rue de l’Adjoint – 03.84.92.60.84

CORRE
DEMANGEVELLE

ESSERTENNE Didier ROUFOSSE - 06.87.36.16.79
didieretchantalroufosse@sfr.fr Saône (lot n°66) et Ruisseau d’Echalonge / ROUFOSSE Didier – 43 Rue de la Gare – 06.87.36.16.79 ESSERTENNE

FAVERNEY Sylvain RUAUX - 03.84.91.36.62
sylvain.ruaux@wanadoo.fr Lanterne, Canal de Mersuay et plan d’eau « les Prés Moult » COUVAL Jean-Pierre – 06.07.68.87.13 RUAUX Sylvain – 19 Bis Rue Sadi Carnot – 03.84.91.36.62

COUVAL Jean-Pierre – 2 rue de la salle des fêtes – 06.07.68.87.13
FAVERNEY
MENOUX

FOUGEROLLES
Site internet :
www.aappmalacombeaute.sitew.com

Daniel BONNARD
06.51.35.99.87
daniel.bonnard4@wanadoo.fr

Augronne (rive gauche), Combeauté, Rôge et plan d’eau « 
Le Beuchot »

BOUVARD Claude – 06.33.64.26.75
AUBRY Jean-Luc  - 06.30.07.26.38
LABACHE Philippe  - 06.47.17.89.68
FOURRIER David  - 06.63.64.29.54

BONNARD Daniel – 10 Rue du Bois Joli – 06.51.35.99.87
Tabac Gallaire Céline - 11 A route du Bas de Laval - Fougerolles FOUGEROLLES

GRAY – ARC
Denis ROYER
06.14.04.33.15
denroyer@orange.fr

Ecoulottes, Saône (lots n°57-58-59-60-61-62-63-
63bis-64-65), Morthe, Tenise et plans d’eau « La Loge » -  « 
Zac Gray Sud » et « La Hye »

RIGOLLE Claude – 06.73.03.47.64 Intermarché – Quai Mavia – 03.84.64.80.07
Bar tabac “La Concorde” - 25 rue de Dijon – 03.84.65.18.26

GRAY
ARC-LES-GRAY

GY
Site internet :
www.unionaappma.fr

Samuel VINCENT
03.84.32.83.06
gyaappma@gmail.com

Morthe 1ère et 2ème BOUGAUD Christian
et NIAUX Pascal : 06.37.92.95.12

Le Gylois Vert – Route de Vellefrange – 03.84.32.92.81
Tabac presse « Le Gy Bus » - 7 Grande Rue – 03.84.32.83.09

GY
GY

HERICOURT
Jean-Claude FERNANDEZ
06.40.08.08.21
j.fernandez968@laposte.net

Lizaine, ruisseau de Brevillers, ruisseau de l’étang, ruisseau 
de Coisevaux, ruisseau de Couthenans « Le Fau », ruisseau 
des « Prés de Lâne », plan d’eau communal « La Luzine »

Jean-Marie CUNIN – 06.26.92.04.37
Mathieu FERNANDEZ – 06.86.43.57.01 Héricourt Pêche – 5 rue Gustave Eiffel – 03.84.46.30.10 HERICOURT

JUSSEY
Didier LABBE
06.88.59.37.08
didierlabbe23@hotmail.com

Montlerupt, Saône (lots n°5bis-5ter-6-7-8-9-10-11-12-12bis-
13-13bis), Mance, Ougeotte CAMPENET David – 06.81.81.80.98 JARDIVAL – ZAC des 3 Provinces – 03.84.92.21.48 JUSSEY

LA COTE Claude JACQUEY
03.84.30.24.86 Rahin / JACQUEY Claude – 29 Rue des Marcelles – 03.84.30.24.86

MOREL Guillaume – 42 ter route de Faucogney – 03.84.20.36.54
ROYE
MELISEY

LURE LES AYNANS
www.aappma-lure-les-aynans.fr

Serge JACQUEY - 06.08.64.17.15
serge.jacquey2@orange.fr

Ognon, Rahin, Razou (rive droite), Reigne aval, Ruisseau 
Notre Dame, plan d’eau « Etang Mollet »

DIEUDONNE Julien – 06.83.62.02.58
CLÉMENT Daniel – 07.81.08.66.92

LEZ Impressions – 31 Rue de la Gare – 03.84.20.71.03
Territoire Pêche – ZI aux Cloyes – 09.67.44.27.72 LURE 

Parcours 1re catégorie piscicole Parcours 1re et 2e catégories piscicoles  Parcours 2e catégorie piscicole  *AAPPMA non réciprocitaire
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MARNAY
Renaud LATRONCHETTE
06.29.66.15.32
aappmamarnay70@yahoo.fr

Ognon et plan d’eau de « Marnay » BOUGAUD Christian et NIAUX Pascal 
06.37.92.95.12

Camping du Lagon Vert – Route de Besançon – 03.84.31.73.16
COMTE André – 7 Rue de la Fontaine du Douis – 03.84.31.75.39
Office du Tourisme – 21 Place Hôtel de Ville – 03.84.31.90.91
Quincaillerie – 1 Avenue de Marnay – 03.84.31.75.78

MARNAY

MELISEY Richard ALEXANDRE - 06.42.37.06.05  
alexandre70@wanadoo.fr 

Ognon et affluents, Vannoise, Raddon, Doue de l’Eau et 
Mansevillers, Ruisseau du Ballon (partie avale)

Office du Tourisme – Place de la Gare – 03.84.63.22.80
Tabac presse « Le Tobac » - 33 Avenue  Charles de Gaulle – 
03.84.63.86.62

MELISEY
SERVANCE

MONTAGNEY FOUROT Denis – 03.84.31.56.05
d.fourot@laposte.net Ognon

BOUGAUD Christian – 06.37.92.95.12
FOUILLOT Daniel – 06.07.51.46.56
NIAUX Pascal – 06.37.92.95.12

Jardinerie R2F – 10 Avenue Jacques Prévot – 03.84.31.62.68 PESMES

MONTBOZON Julien LAMBERT - 06.43.75.26.77  
julien70190@sfr.fr Ognon BOLINI Pierre – 06.07.98.28.04 Coccimarket – Rue le Vay du Soleil – 03.84.96.92.20 MONTBOZON

ORMOY René HUMBLOT - 07.88.97.79.36
humblot.rene@wanadoo.fr Saône (lots n°1bis-2-2bis-3-4-4bis-5) CHAMBON Etienne – 06.06.94.67.26

FERIOT Serge – 06.47.63.64.09 GALLAUZIAUX Patrick – Rue du moulin – 03.84.92.53.75 ORMOY

PESMES
Pascal VERNIEST
06.56.88.84.50
verniest_pascal@orange.fr

Ognon BOUGAUD Christian – 07.87.67.41.32
NIAUX Pascal – 06.76.70.39.68

Jardinerie R2F - 10 Avenue Jacques Prévost – 03.84.31.62.68
NIAUX Pascal – 3 Rue Principale – 06.76.70.39.68

PESMES
DAMMARTIN MARPAIN(39)

PLANCHER  BAS Rahin, Ruisseaux du Pré d’Ambiez et de Malembre, Ruisseau 
d’Auxelles /

BULLIARD André – 34 Rue Louis Pergaud – 03.84.27.92.03
HENRION René – 16 Rue du Rapois – 03.84.27.93.25
Tabac Presse – 12 Rue du Tacot – 03.84.55.90.10
Office du Tourisme – 25 Rue le Corbusier – 03.84.63.50.82

PLANCHER BAS
PLANCHER BAS
PLANCHER BAS
RONCHAMP

PLANCHER  LES  MINES
Michel BOUABDALLAH
03.84.23.63.38
michel.bouabdallah706@orange.fr

Rahin, Ruisseau de la Fonderie, Doue de l’Eau, Ruisseau 
du Ballon (parie amont), Goutte Radere (en rive droite), 
Ruisseau de derrière les Roches

/ Office du Tourisme – 25 Rue le Corbusier – 03.84.63.50.82 RONCHAMP

PORT D’ATELIER
Dominique OUAHDYA
06.82.75.62.87
dominique.ouahdya@wanadoo.fr

Saône (lots n°15 bis, 16-17), plans d’eau de « Fleurey les 
Faverney » (n°5-6-9)

DEXET Stéphane – 07.89.53.06.98
RICHER David – 06.01.74.59.92

OUAHDYA Dominique – 16 Route d’Amoncourt – 03.84.91.13.90
GUILLAUME Valérie – 74 Grande Rue – 03.84.68.75.65

PORT D’ATELIER
PURGEROT

PORT SUR SAONE Gaston BERTHET
03.84.91.69.02 Saône (lots n°19-19bis-20-21-22) GAUDINET Simon – 06.74.96.13.71

PETITGERARD Didier - 07.84.46.65.34

Office du Tourisme – 73 Av. François Mitterand – 03.84.78.10.66
Les Appâts de Lucie – 49 avenue de Verdun – 06.50.66.10.96
Territoire Pêche – ZAC de l’Oasis – 03.84.68.98.01

PORT SUR SAONE
PORT SUR SAONE
PUSEY

RAY SUR SAONE Karine POIROT
03.84.78.41.38 Saône (lot n°41) LHUILLIER Stéphane – 03.84.78.46.48 Restaurant Chez Yvette – 19 Grande Rue – 03.84.78.41.07

ROCHON Jean-Paul – 15 Grande Rue – 06.85.97.20.40 RAY SUR SAONE

RENAUCOURT Serge ROUSSET - 03.84.68.92.25
serge.rousset@orange.fr Gourgeonne Restaurant L’Etape – 46 Rue de l’Eglise – 03.84.92.01.44 LAVONCOURT

ROCHE ET RAUCOURT Eric SORNAY - 0688747145
eric.sornay1@orange.fr Vannon Office du Tourisme – 2 bis Rue Jean Mourey – 03.84.67.16.94 DAMPIERRE SUR SALON

SAINT LOUP SUR SEMOUSE
Site internet : 
www.pechestloup.blogspot.com

Jean-François DEVOILLE
06.87.73.93.23
jfdevoille@hotmail.fr

Semouse, Combeauté, Augronne, Dorgeon, Planey et plan 
d’eau « Les Ballastières »

BOUVARD Claude – 06.33.64.26.75
AUBRY Jean-Luc  - 06.30.07.26.38
DUPAIN Raymond – 06.87.97.25.60
LABACHE Philippe  - 06.47.17.89.68
FOURRIER David  - 06.63.64.29.54

Au Pêcheur Lupéen – 17 Rue Henri Guy – 03.84.49.09.40
Café de la Brasserie – 21 Rue Henri Guy – 03.84.49.00.11 SAINT LOUP / SEMOUSE

SCEY SUR SAONE
Patrick VIARD
03.84.92.75.81
viard.patrick70@laposte.net

Saône (lots n°25-26-27-28-29) DORGET Francis – 06.08.24.94.74
GAUDINET Simon – 06.74.96.13.71

Territoire Pêche – ZAC de l’Oasis – 03.84.68.98.01
Office du Tourisme – 32 Rue Armand Paulmard – 03.84.68.89.04
Tabac presse – 11 Rue Armand Paulmard – 03.84.68.81.97

PUSEY
SCEY SUR SAONE
SCEY SUR SAONE

SELLES VAUVILLERS Eliane LOMBARD
03.84.92.80.87

Coney, Canal de l’Est, Ruisseau de Passavant et Ruisseau 
du Morillon LOMBARD Bernard – 06.48.11.14.01 LOMBARD Eliane – 2 Grande Rue – 03.84.92.80.87 PONT DU BOIS

SENARGENT
Site internet :
www.la-valoise-senargent.fr

Christian AGNUS - 06.83.63.80.78
agnus.christian@orange.fr Scey, Rognon, Ruisseau de Beveuge / AGNUS Christian – 10 Rue de Mignafans – 03.84.20.18.23 SENARGENT 

SEVEUX Robert TREDANT - 03.84.67.17.43
bernard.nanard70@gmail.com Saône (lots n°45-46-46bis-47-48-49-49bis-50) / TREDANT Bernard – 30 Grande Rue – 03.84.67.08.40 MERCEY SUR SAONE

SOING Emmanuel GABRIEL - 06.77.09.11.58
monnot.gabriel@orange.fr

Saône (lots n°36-36bis-37-37bis), plans d’eau « La Béguine » - 
« Les Bassots » et « Les Larres »

ROUSSEL Laurent – 06.81.80.13.46
LHUILLIER Stéphane – 03.84.78.46.48

Marcel CHEVALIER – 8 Rue des Beaux Regards – 06.72.24.40.75
Tabac/Alimentation GADDA – 1 Place République – 03.84.78.04.72
Territoire Pêche – ZAC de l’Oasis – 03 84.68.98.01

SOING
PUSEY

SORNAY Gaëtan NICOLET - 06.73.51.97.83
aappma.sornay@gmail.com Ognon et plan d’eau « L’Ile Tranche » FOUILLOT Daniel – 06.07.51.46.56

ROUGET Jérémy – 07.82.71.65.34 GAUTHIER Daniel – 15 Rue Basse – 03.84.32.23.50 SORNAY

VANNE Rémy DROUHET - 03.84.78.01.71
remi.drouhet@orange.fr Saône (lots n°38-39-40) et son canal LHUILLIER Stéphane – 03.84.78.46.48 DROUHET Rémy – 3 Rue de la Forge – 03.84.78.01.71 VANNE

VAUCONCOURT
Franck DEMANDRE
06.63.56.69.54
franck.demandre@orange.fr

Gourgeonne RAIDRON Jean-Pierre – 03.84.92.00.44 DEMANDRE Franck – 22 Rue du Dr Massin – 03.84.92.09.33
PIERME Alain – 2 Rue de Cannes – 03.84.92.03.31 VAUCONCOURT

VELLEXON Gérard HARRAND -03.84.78.09.39
christiharrand@googlemail.com

Saône (lots n°42-44), canal (lot n°43) et Vieille Saône (lot 
n°43bis) / HARRAND Gérard – 5 Rue de Ferrières – 03.84.78.09.39 RECOLOGNE LES RAY

VESOUL
Fabien MARQUES
06.76.99.14.24
fabien.marques@hotmail.fr

Saône (lots n°23-23bis-24-30-31-32), Ruisseau de Vy-le-
Ferroux et son aflluent  Ruisseau de la Quette, Durgeon et 
ses affluents, Vaugine, Colombine et son affluent Font de 
Champdamoy, Ruisseau de Chatenois, Scyotte, Romaine, 
Linotte et ses affluents, Filaine et son affluent Ruisseau de 
la Source Paillé, Quenoche, Ruisseau d’Authoison et son 
affluent Ruisseau d’Argirey, plans d’eau « Lac de Vaivre » - 
« Pontcey » et Noues du Durgeon

LAETZIG Jimmy – 06.18.44.72.25
POISSENOT Jonathan – 06.85.48.71.63

Territoire Pêche – ZAC de l’Oasis – 03.84.68.98.01
Camping International du Lac – Av.  Rives du Lac – 03.84.76.22.86
Maison des Associations – 53 Rue Jean Jaurès – 03.84.76.17.14
CORA – Boulevard Kennedy – 03.84.97.19.50
Plein Air/Bresson – 32 Rue Georges Genoux – 03.84.76.05.50

PUSEY
VESOUL
VESOUL
VESOUL
VESOUL

VILLERSEXEL Michel KRASINSKI - 06.41.69.96.24
krasinski.michel@free.fr Ognon, Scey, Lauzin et plan d’eau « Du Magny » VEJUX Sébastien – 06.78.16.58.78

Camping Le Pâtis – Rue de la Lavandière – 03.84.63.95.01
Camping Chapeau Chinois – 92 Rue du Chapeau Chinois – 
03.84.63.40.60
Intermarché – Rue du 13 Septembre 1944 – 03.84.63.43.44

LES AYNANS
VILLERSEXEL

VORAY SUR L’OGNON Damien GAUTHEROT – 09.64.11.57.45
damien.gauthrot@orange.fr Buthiers, Tounolle et Ognon / Territoire Pêche – 1 Rue des Salines – 03.81.88.06.47 ECOLE VALENTIN (25)

ADAPAEF 70 Jean GOUSSEREY - 06.80.57.81.38
gousserey.jean@orange.fr Saône RIPAMONTI Hubert – 06.06.89.19.09

RICHER David – 06.01.74.59.92
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2021 aura permis un retour à une situation halieutique plus normale, 
tant sur le plan sanitaire qu’hydrique même si nous sommes loin de 
conditions satisfaisantes. Quelques belles prises tant en première 
qu’en deuxième catégorie ont été enregistrées. Nous avons cette 
année, eu l’occasion d’accueillir une partie de l’équipe de France 
féminine de pêche à la mouche qui a laissée un excellent souvenir à 
celles et à ceux qui les ont côtoyées. Nous souhaiterions renouveler 
ce genre d’évènement dans d’autres disciplines tant les avis et 
commentaires ont été favorables. Nous espérons, dans les années 
à venir, pouvoir ouvrir à la pêche un certain nombre de plans d’eau 

dédiés à des pratiques spécifiques comme le float tube, la pêche de la carpe, la pêche à la 
mouche… afin de pallier aux périodes de déficit hydrique que nous rencontrons de plus en 
plus fréquemment sur certains secteurs de notre département.

Fin 2021 et début 2022 sera une période de renouvellement de nos structures associatives 
avec peut-être de nouveaux venus dans les associations comme à la fédération. J’espère 
que de jeunes pêcheurs n’hésiteront pas à s’investir dans le fonctionnement de notre réseau 
halieutique avec de nouvelles idées, de nouveaux projets et je suis persuadé que des plus 
anciens se feront un plaisir de les accompagner et de leur montrer la voie.

Cette fin d’année a vu se concrétiser un accord de réciprocité sur la basse vallée de l’Ognon 
entre les associations des départements de Haute-Saône et du Jura au bénéfice de tous, 
je remercie les administrateurs et présidents qui se sont investis dans ce travail avec leurs 
homologues jurassiens.

Même si nous relevons régulièrement des atteintes visant nos milieux aquatiques, je veux 
croire qu’un mouvement se dessine visant à prendre conscience de l’importance de ces 
milieux et la nécessité de les protéger en partant du principe que le seul lien qui unit toute 
la diversité sur terre, nous y compris… c’est l’eau, sans elle point de vie.

Je vous souhaite une bonne saison 2022 avec l’espoir de voir disparaître ces conditions 
sanitaires qui nous contraignent.

Le Président, Richard ALEXANDRE

Ce calendrier tient compte des tolérances de 30 min avant 
le lever du soleil et après son coucher

Le Mot du Président

Organigramme de la Fédération
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Heures légales de pêche

Accès à la pêche
sur les lots des

AAPPMA réciprocitaires

Accès à la pêche
sur les lots réciprocitaires

des 91 départements
de EHGO, CHI et URNE

CARTE MAJEURE INTERDÉPARTEMENTALE E.H.G.O.
Pêche à 1 canne en 1ère catégorie et à 4 cannes en 2e catégorie
sur les 91 départements de l’EHGO, du CHI et de l’URNE.

100 €

CARTE PERSONNE MAJEURE
Pêche à 1 canne en 1re catégorie et à 4 cannes en 2e catégorie 78 € 113 €*

CARTE PROMOTIONNELLE DÉCOUVERTE FEMME
Pêche à 1 canne en 1re et 2e catégories tous modes de pêche 35 €

CARTE PERSONNE MINEURE  De 12 ans à – de 18 ans au 01/01/2022,
pêche à 1 canne en 1re catégorie et à 4 cannes en 2e catégorie, tous modes de pêche 21 €

CARTE DÉCOUVERTE Pour les – de 12 ans au 01/01/2022, pêche à 1 canne en 1re 
catégorie et 2e catégorie, tous modes de pêche 6 €

CARTE HEBDOMADAIRE Valable 7 jours consécutifs
à compter de la date d’achat pour la pêche à 1 canne en 1re catégorie et à 4 cannes 
en 2e catégorie, tous modes de pêche

33 €

CARTE JOURNALIÈRE   Valable la journée aux heures légales pour la pêche à 1 
canne en 1re catégorie et à 4 cannes en 2e catégorie, tous modes de pêche 13€ Non valable

CARTE FÉDÉRALE SANS C.P.M.A.
Le pêcheur a déjà une carte munie de la C.P.M.A. personne majeure ou mineure, 
d’un département non réciprocitaire

41,80 € 76,80 €*

18,30 € (mineure)
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Espèces
de poissons

1re catégorie : Ouverture générale
du 12 mars au 18 septembre

2e catégorie : Ouverture générale
du 1er janvier au 31 décembre

Janv Fév Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc

Truites fario et arc-en-ciel
Omble ou saumon de fontaine 

Omble chevalier
12 18*

Ombre commun
21

21

18

31

Brochet et sandre
01 au

30
30

30

18

31

Grenouilles vertes (1) 21 18

Ecrevisses à pattes grêles,
pattes rouges,

pattes blanches et des torrents

Autres écrevisses
01

12 18

31

Pêche interdite toute l’année

*Flèches en noir : ouverture commune      (1) Grenouilles rousses : pêche interdite toute l’année

Si vous êtes témoin d’un rejet suspect dans 
l’eau (odeur, couleur…) ou une mortalité/un 
comportement anormal de poissons, voici la 
conduite à tenir : 

1) Localisez précisément l’emplacement
 (nom du cours d’eau, commune,  lieu-dit…)
 et prenez des photographies

2) Contactez la Fédération de Pêche
 au 03.84.76.51.41
 (horaires bureaux du lundi au vendredi :
  8h30 – 12h / 13h30 – 16h30).

En dehors des heures de bureaux, veuillez 
composer le numéro des services compétents 
suivants : l’O.F.B. (03.84.76.17.00 ou 
06.72.08.10.17), le service DDT “Crise“ 
06 76 49 10 49, les pompiers (18) ou la 
gendarmerie la plus proche.

Chaque atteinte à l’environnement fera 
l’objet d’une instruction par la commission 
environnement de la fédération. 

Toutes les atteintes doivent être prises au 
sérieux. Amis pêcheurs, votre concours en tant 
que sentinelles sur le terrain nous est précieux !

JANVIER
SEMAINE DÉBUT FIN

1 7 : 53 17 : 27

2 7 : 50 17 : 38
3 7 : 45 17 : 47
4 7 : 38 17 : 58
5 7 : 30 18 : 07

JUILLET
SEMAINE DÉBUT FIN

26 5 : 10 22 : 07
27 5 : 14 22 : 05
28 5 : 21 22 : 00
29 5 : 28 21 : 54
30 5 : 36 21 : 46

AVRIL
SEMAINE DÉBUT FIN

13 6 : 48 20 : 32
14 6 : 34 20 : 42
15 6 : 20 20 : 52
16 6 : 07 21 : 01
17 5 : 55 21 : 11

OCTOBRE
SEMAINE DÉBUT FIN

39 7 : 00 19 : 51
40 7 : 08 19 : 39
41 7 : 19 19 : 23
42 7 : 29 19 : 10
43 7 : 40 18 : 57

le 30/10 6 : 46 17 : 51
44 6 : 50 17 : 46

FÉVRIER
SEMAINE DÉBUT FIN

5 7 : 30 18 : 07
6 7 : 20 18 : 18
7 7 : 09 18 : 29
8 6 : 57 18 : 50
9 6 : 44 18 : 51

AOÛT
SEMAINE DÉBUT FIN

31 5 : 45 21 : 37
32 5 : 54 21 : 26
33 5 : 53 21 : 14
34 6 : 12 21 : 01
35 6 : 22 20 : 48

MAI
SEMAINE DÉBUT FIN

17 5 : 55 21 : 11
18 5 : 43 21 : 21
19 5 : 33 21 : 30
20 5 : 24 21 : 39
21 5 : 17 21 : 48

NOVEMBRE
SEMAINE DÉBUT FIN

44 6 : 50 17 : 46
45  7 : 01 17 : 36
46 7 : 11 17 : 27
47 7 : 21 17 : 21
48 7 : 31 17 : 16

MARS
SEMAINE DÉBUT FIN

9 6 : 44 18 : 51
10 6 : 30 19 : 01
11 6 : 16 19 : 12
12 6 : 02 19 : 22

le 27/03 6 : 54 20 : 27
13 6 : 48 20 : 32

SEPTEMBRE
SEMAINE DÉBUT FIN

35 6 : 22 20 : 48
36 6 : 31 20 : 34
37 6 : 41 20 : 19
38 6 : 50 20 : 05
39 7 : 00 19 : 51

JUIN
SEMAINE DÉBUT FIN

22 5 : 11 21 : 55
23 5 : 08 22 : 00
24 5 : 07 22 : 04
25 5 : 07 22 : 07
26 5 : 10 22 : 07

DÉCEMBRE
SEMAINE DÉBUT FIN

48 7 : 31 17 : 16
49 7 : 39 17 : 14
50 7 : 45 17 : 13
51 7 : 50 17 : 16
52 7 : 53 17 : 20

Nos partenaires :

Adresse :
1 Avenue du Durgeon • BP 10064
70002 VESOUL Cedex

Port. : 06 81 58 54 65 
Tél. : 03 84 75 94 71
Fax : 03 84 75 94 75

E-Mail : jlfargere@agence.generali.fr
E-Mail : direction@fargere.fr

Jean-Louis FARGÈRE
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5

Les Ecrevisses classées nuisibles
Ces espèces d’écrevisses sont dites « susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques » 
(article R. 432-5 du code de l’environnement).

Leur introduction et leur transport vivant sont strictement interdits (article L. 432-10 1° alinéa 
du code de l’environnement).

Elles sont de plus en plus pêchées, notamment pour leur attrait gastronomique.

L’écrevisse de Louisiane est encore très peu présente en Haute-Saône. Si vous pensez en avoir 
capturé une, n’hésitez pas à nous le signaler.

L’Ecrevisse autochtone
L’écrevisse à pattes blanches est de moins en moins présente. 
Elle est classée comme Espèce « vulnérable » selon l’Union 
Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN) et 
est protégée par l’Annexe III de la convention de Berne et 
Annexes II et V de la directive Habitat Faune Flore.

Sa pêche est interdite.

Ecrevisse Américaine
Orconectes limosus

Ecrevisse de Californie (signal)
Pacifastacus leniusculus

Ecrevisse de Louisiane
Procambarus clarkii

Ecrevisse à pattes blanches
Austropotamobius pallipes

CONSEIL D’ADMINISTRATION PERSONNEL

Richard ALEXANDRE Président 06.42.37.06.05 SERVICE ADMINISTRATIF/STANDARD

Christian GAUSSIN Vice-Président 06.04.13.99.43 Christelle PIGNY • 03.84.76.51.41
christelle.peche70@wanadoo.fr

Renaud LATRONCHETTE Trésorier 06.29.66.15.32 SERVICE COMPTABILITÉ

Dominique GILLET Secrétaire 06.64.09.42.89 Baptiste LE GARF • 03.84.76.51.31
comptabilite.peche70@orange.fr

Sylvain RUAUX Trésorier adjoint 06.04.17.69.36 SERVICE TECHNIQUE

Denis ROYER Secrétaire adjoint 06.14.04.33.15 Cyrille PARDON • 06.81.67.54.24
cyrille.peche70@wanadoo.fr

Bruno BOLOGNESI Secrétaire adjoint 06.86.35.78.05 Benoit DUMAIN • 06.81.67.54.27
benoit.peche70@orange.fr

Daniel BONNARD Administrateur 06.51.35.99.87 Quentin LEYVAL • 07.85.47.46.14
quentin.peche70@orange.fr

Jean-Michel COTTA Administrateur 07.49.89.33.72 AGENT D’ENTRETIEN

Jean-François DEVOILLE Administrateur 06.87.73.93.23 Manuela DA SILVA

Jean-Luc DUMONT Administrateur 06.81.65.35.90 SIÈGE SOCIAL

Joseph MARTINEZ Administrateur 06.71.36.49.87 04 avenue du breuil

Jacques RUAUX Administrateur 06.81.81.54.04 70000 Vaivre et Montoille

Bernard TREDANT Administrateur 06.22.92.32.12 federation.peche.70@wanadoo.fr

Jean GOUSSEREY Membre de droit,
Président de l’ADAPAEF 70 06.80.57.81.38 www.peche-haute-saone.com

Les écrevisses de Haute-Saône

Cartes de pêche 2022

Les 54 A.A.P.P.M.A. de la Haute Saône

Périodes d’ouverture de la pêche par espèce 
(selon l’arrêté préfectoral 2022)
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Des spécialistes à votre écoute !
Comparez et jugez !

NOS SERVICES
Vente de cartes de pêche

Conseils / S.A.V. / réparations
• • •

400 m2 de matériel de pêche
     pour tous les budgets

(Possibilité de régler en plusieurs fois sans frais)

PORTES OUVERTES

du 25 au 27 février 2022

(carpes, coup et feeder)

du 04 au 05 mars 2022

(truites et carnassiers)

Que faire en cas de pollution !

Maxime COLAS
06 46 28 09 16 • melimaloservices@gmail.com

MeliMalo MeliMalo 
ServicesServices
Plaquiste 
Rénovation intérieur
Isolation façade

www.dumonthetr.fr

03 84 302 301

15, rue de la Corne Jacquot Bournot
70000 NOIDANS-LÈS-VESOUL

contact@dumonthetr.fr

Fenêtres • Portails
Portes d’entrée & de garage
Volets roulants & battants
Pergolas • Moustiquaires

SHOWROOM D’EXPOSITION

DEVIS
GRATUIT !
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ESPACE DE LOISIRS - AVENUE DES RIVES DU LAC 
70000 VAIVRE-ET-MONTOILLE 

 

07 69 54 21 10 
 

 
  www.bar-restaurantdelaplage.fr | 

 

 
PRODUITS LOCAUX 
SPECIALITES REGIONALES 

01

03

05

06

02

04

08

07

Pour plus d’informations, un guide d’identification des écrevisses
est disponible sur notre site internet, rubrique téléchargements.

Certaines informations contenues dans ce tableau ont pu évoluer au moment de l’impression de cette édition, suite au renouvellement des conseils d’administration des AAPPMA.
Se référer au site internet www.peche-haute-saone.com

Ce produit est certifié PEFC/10-31-3527 - Impression  - 2021100031



Près de 300 hectares de plans d’eau sont accessibles pour pêcher en Haute-Saône. Ils sont 
répartis sur l’ensemble du territoire, et permettent d’utiliser des techniques de pêche diversifiées.

N° Nom de l'étang AAPPMA Super
ficie (ha)

Float
tube

1RE CATÉGORIE PISCICOLE

Etang du Beuchot Fougerolles 22

2E CATÉGORIE PISCICOLE

Le Grand Emprunt Amoncourt 5.5

Les Vernayes Amoncourt 10

Etang du Chêne des Bolles Authoison 0.3

Le Truchot Beaujeu 1

La Trinquotte Breuchin et Haute-Lanterne 3,4

Le vieux Etang Breuchin et Haute-Lanterne 1.4

Les 7 chevaux Breuchin et Haute-Lanterne 7.4

Bassin de Champagney Champagney-Ronchamp 80

Etangs de Passavant Champagney-Ronchamp 5.6

L'Ecluse Champagney-Ronchamp 0.8

Etang de Noidans-le-Ferroux Cubry-les-Soing 2.4

Les Prés Mouts Faverney 1

L'enclos des Chavannes Fougerolles 0.5

Etang ZAC Gray-Arc 1.7

La Hye Gray-Arc 3.2

La Loge Gray-Arc 13

Etang d'Héricourt Héricourt 1,3

Etang de Cintrey-Preigney Fédération 70 6.4

Etang Mollet Lure-les Aynans 9

Plan d'eau de Marnay Marnay 26.5

Etangs de Fleurey-lès-Faverney Port d'Atelier 13,5 (étang 9)

La Béguine Soing 0,5

Ile Tranche Sornay 5.4

Les Ballastières St Loup/Sémouse 8

Lac de Vaivre Vesoul 90

Etang de Pontcey Vesoul 2.1

Etang de Magny Villersexel 1.9

La Petite Charme NOUVEAU Fédération 70 10,5 (étang 2)
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COURS D'EAU COMMUNE LIMITE AMONT LIMITE AVAL

LA SAÔNE

Ormoy et Ranzevelle 67 m en amont du barrage d’Ormoy 50 m en aval du barrage

Aisey-Richecourt et Ormoy 160 mètres en amont de l’île du moulin Sainte Chlotilde Nez aval de l’île

Ormoy 50 mètres en amont de l’écluse  jonction avec la Saône

Cendrecourt Entrée de la dérivation du barrage 42 mètres en aval de l’île

Jussey PK 389.970 PK 389.670

Montureux les Baulay 50 mètres en amont de l’écluse Jonction avec la Saône en aval

Conflandey Pont du C.D. 152 Confluence avec la Lanterne

Port-sur-Saône Extrémité rive droite du barrage Parement amont du pont routier de la RN 19

Ferrières les Scey et Vauchoux 230 mètres en amont du barrage de Chemilly 100 mètres en aval du barrage

Scey-sur-Saône Crête du barrage Pont du C.D.3

Scey sur Saône et Chassey les Scey 146 mètres en amont du barrage de St Albin 50 m en aval et jusqu’au pont sur la dérivation en rive droite

Rupt sur Saône et Chantes Entrée de la dérivation du barrage de Chantes 68 mètres en aval du barrage

Fédry Entrée de la dérivation 50 mètres en aval de l’écluse de Cubry-les-Soing

Soing 20 mètres en amont du bras du déversoir de Soing 50 mètres en aval du bras sur 50 mètres

Fédry et Soing 90 mètres en amont du barrage du moulin de Soing 70 mètres en aval du barrage

Soing Confluence de la frayère des Bassots avec la Saône Plan d’eau inclus

Charentenay et Vanne 50 mètres en amont de l’extrémité rive droite du barrage 
fixe de Charentenay 50 mètres en aval de l’extrémité rive gauche du barrage

Charentenay et Ray sur Saône 50 mètres en amont de l’extrémité rive gauche du barrage 50 mètres en aval de l’extrémité rive droite du barrage

Charentenay 50 mètres en amont de l’écluse 50 mètres en aval de l’écluse

Ferrières les Ray 50 mètres en amont de l’écluse 50 mètres en aval de l’écluse

Seveux 50 mètres en amont de l’extrémité rive droite du barrage 50 mètres de l’extrémité rive gauche du barrage

Savoyeux 50 mètres en amont de l’extrémité rive gauche du déver-
soir de l’usine 50 mètres en aval de l’extrémité rive droite du pertuis

Savoyeux 50 mètres en amont de l’écluse 50 mètres en aval de l’écluse

Autet Pont de la Vieille Saône Embouchure de la presqu’île de la Crêche

Autet Rive gauche face au camping

Vereux 50 mètres en amont de l’extrémité rive gauche du barrage 150 mètres en aval de l’extrémité rive droite du barrage

Beaujeu 50 mètres en amont de l’écluse 50 mètres en aval de l’écluse

Rigny 50 mètres en amont de l’entrée d’eau de l’usine hydro-
électrique en rive droite 100 mètres en aval du barrage avec extension de 50 mètres

Gray et Rigny 50 mètres en amont de l’écluse 50 mètres en aval de l’écluse

Gray 170 mètres en amont du musoir de l’écluse 50 mètres en aval de l’usine hydroélectrique de Gray

Apremont et Esmoulins 50 mètres en amont de l’extrémité rive gauche du barrage 360 mètres en aval de l’extrémité rive droite

Apremont 50 mètres en amont de l’écluse 50 mètres en aval de l’écluse

LE CONEY

La Basse Vaivre, Selles et Montdoré 100 mètres en amont du barrage des Bruaux 100 mètres en aval du barrage

La Basse Vaivre, Passavant la Ro-
chère et Demangevelle

100 mètres en amont du parement amont du pont de la 
Basse Vaivre 100 mètres en aval du pont

Demangevelle 100 mètres en amont du barrage de Demangevelle 50 mètres en aval du barrage

Demangevelle Totalité de l’ancien méandre situé en rive droite du Coney à 1 kilomètre en aval du pont de Demangevelle
« le Plaigeare » parcelle ZA n° 3

Corre 100 mètres en amont du barrage de Corre 100 mètres en aval de cet ouvrage

Corre 100 mètres en amont de la passerelle de halage, à hau-
teur de l’écluse n° 46 100 mètres en aval 

LA LANTERNE
Faverney 240 m en amont de la face aval du pont routier du C.D. 434 260 mètres en aval du pont

Amoncourt 150 mètres en amont de la RD 20 RD 20

L'OGNON Chambornay les Pin Annexe fluviale de l’Ognon à l’aval de Chambornay-les-Pin, soit une longueur de 300 m

BASSIN DE
CHAMPAGNEY

Champagney 50 mètres en amont du barrage Barrage

Champagney, Frahier et Chatebier, 
Chalonvillars Intégralité du linéaire du canal de fuite du bassin, soit 2800 m.

La pisciculture vous propose
de découvrir son magasin de vente 

de poissons au détail.

• Pour les particuliers
   & les professionnels

• Poissons d’eaux douces

• Poissons d’eaux de mer

RAPPEL : Tout pêcheur ayant adhéré à une AAPPMA peut 
pratiquer la pêche à l’aide d’une ligne sur l’ensemble des parcours 
du domaine public fluvial (DPF) au niveau national.

Pour plus d’informations, se référer à l’arrêté préfectoral
disponible sur notre site internet

LIEUX D’INTERDICTION :
• Dans la réserve naturelle nationale des Ballons 

Comtois, à savoir :
- le Rahin jusqu’à sa confluence avec le Rossely,  
- le Rossely sur tout son cours,
- le ruisseau de Miellin, sur une distance de 800 m, 
depuis sa source jusqu’à la route forestière,
- le ruisseau du Ballon et ses affluents, rive droite, 
depuis leurs sources jusqu’à la route forestière de 
Plain-Thiebaud,

• Depuis 50 mètres en amont jusqu’à 50 mètres en 
aval des écluses, des barrages, seuils, déversoirs, 
murs de tunnel ainsi que les pontons réservés à la 
navigation sur le domaine public navigable (Saône 
et canal des Vosges).

• Dans les dispositifs assurant la circulation des 
poissons dans les ouvrages construits dans le lit 
des cours d’eau.

• Dans les pertuis, vannages et dans les passages 
d’eau à l’intérieur des bâtiments.

• Sur une distance de 200 mètres en aval de 
l’extrémité de tout barrage et de toute écluse pour 
la pêche aux engins et aux filets.

• Dans les parties de cours d’eau ou plans d’eau 
dont le niveau est abaissé artificiellement, soit 
dans le but d’y opérer des curages ou travaux 
quelconques, soit en raison du chômage des usines 
ou de la navigation, soit à la suite d’accidents 
survenus aux ouvrages de retenue.

COLPORTAGE / TRANSPORT / VENTE :
Le colportage, la vente, la mise en vente ou l’achat 
de la grenouille verte et de la grenouille rousse, qu’il 
s’agisse de spécimens vivants ou morts, sont interdits 
en toute période.
Toutefois, les interdictions de colportage, vente et mise 
en vente et l’achat de spécimens vivants ou morts de 
grenouille rousse ne s’appliquent pas aux spécimens 
produits par des élevages ayant obtenu une dérogation. 
Transporter, pour un pêcheur amateur, des carpes 
vivantes de plus de 60 cm constitue un délit.
Le fait, pour toute personne, de vendre le produit de sa 
pêche sans avoir la qualité de pêcheur professionnel en 
eau douce constitue un délit.

Les limites exactes sont visibles sur le site internet de la fédération,
rubrique carte interactive : https://www.peche-haute-saone.com

• 9 sur la Saône :
- AAPPMA de Baulay (1)
- AAPPMA de Port d’Atelier (2)
- AAPPMA de Vesoul (3) et (4)
- AAPPMA de Seveux (5)
- AAPPMA de Dampierre-sur-Salon (6)
- AAPPMA de Beaujeu (7)
- AAPPMA de Gray (8)
- AAPPMA d’Essertenne (9)

17 parcours destinés à la pratique de la pêche de la carpe de nuit sont actuellement 
disponibles en Haute-Saône, ils sont repartis de la manière suivante :

• 6 sur l’Ognon :
- AAPPMA de Boulot (10)
- AAPPMA de Marnay (11)
- AAPPMA de Sornay (12)
- AAPPMA de Pesmes (13) (14) et (15)

• 2 sur des plans d’eau :
- AAPPMA du Breuchin : 
  Lac des 7 chevaux Supérieur (16)
- AAPPMA de Vesoul : Lac de Vaivre (17).

25 cm*
TRUITE, OMBLE OU

SAUMON DE FONTAINE
ET OMBLE CHEVALIER

50 cm
SANDRE

35 cm
OMBRE COMMUN

1re CATÉGORIE PISCICOLE

Tailles et quotas :

2e CATÉGORIE PISCICOLE

Tailles et quotas :

6 SALMONIDÉS
par pêcheur et par jour

dont au maximum
4 truites fario et/ou 

ombres commun
2 BROCHETS

par pêcheur et par jour
à compter du 30 avril

3 de ces carnassiers par pêcheur et par 
jour dont au maximum 2 brochets

*sauf pour les cours d’eau suivants : Breuchin en amont du barrage Clément au Plain de 
Corravillers, Ruisseau de la Croslière, Beuletin, Doue de l’eau et Ognon en amont de leur 
confluence, Raddon (ru de Fresse), Rahin en amont de l’ancienne gare de Plancher-les-Mines, 
et tous leurs affluents. Taille : 23 cm

Modes de pêche :
• 1 ligne
• 6 balances à écrevisse (diam. maxi 30 cm et taille de 10 mm) 
• 1 carafe (maximum de 2 litres de contenance)

En vue de protéger les frayères de salmonidés, la pénétration dans le lit du cours d’eau est 
interdite dans les secteurs identifiés par l’AAPPMA pendant la période allant de l’ouverture 
de la truite fario jusqu’à l’ouverture spécifique de la pêche de l’ombre commun (soit du 
2ème samedi de mars au 3ème samedi de mai).

Ce début d’année 2022 est marqué 
par l’ouverture à la pêche du site 
de la petite à Charme (commune 

de Corbenay). Grâce à votre carte 
de pêche, et dès le 2 janvier 2022, 
vous pouvez accéder à 3 gravières 

qui bénéficient toutes d’une 
réglementation particulière :

➊ Le Bass-center (1,8 hectare) : Il est 
principalement destiné à la pêche du 
Black-bass, mais les pêcheurs pourront 
également avoir la chance de capturer 
d’autres espèces de carnassier.

➋ Le Parcours carnassier en Float-tube 
(7,6 hectares) : La pêche est exclusivement 
réservée à la pêche du carnassier du 
dernier samedi d’avril au 31 janvier. En 
dehors de cette période, la pêche sera 
réservée à la pêche de la carpe.

➌ Le parcours de pêche à la carpe (1 
hectare) : Sa vocation principale est la 
pêche de la carpe, qui est possible soit 
de manière traditionnelle, soit à la grande 
canne.

À noter que sur l’ensemble des gravières, 
la pêche devra être pratiquée en No-kill, 
c’est-à-dire que tout poisson capturé devra 
être immédiatement remis à l’eau.

Vous retrouverez la réglementation 
complète sur les panneaux d’information 
disposés sur le site ou sur notre site internet

 www.peche-haute-saone.com 

Modes de pêche :
• 4 lignes
• 6 balances à écrevisse
 (diam. maxi 30 cm et taille de 10 mm) 
• 1 carafe (maximum de 2 litres de contenance)

Afin d’éviter la capture non-accidentelle de 
brochets et de sandres durant la période de 
fermeture de ces deux espèces, la pêche au vif, au 
poisson mort ou artificiel et aux leurres est interdite 
dans les eaux de 2ème catégorie piscicole du 31 

janvier 2022 au 29 avril 2022 inclus. 

L’utilisation d’anguilles comme appâts est interdite 
à tous les stades de son développement (civelles, 
anguillettes, anguilles) de même que tout poisson 
dont la taille est réglementée.

60 cm
BROCHET

60 cm
BROCHET

40 cm
BLACK-BASS

AAPPMA BV COURS D'EAU COMMUNES LIMITE AMONT LIMITE AVAL LINÉAIRE
Aillevillers-Corbenay

LA SÉMOUSE

Le ruisseau du Clos Champ Tenon Corbenay Sur tout son cours 5000 m

Aillevillers-Corbenay La Sémouse Aillevillers et Lyaumont Usine Chalumeau Pont de la RD 57 bis 900 m

St Loup-sur-Sémouse La Sémouse St Loup-sur-Sémouse Entre la limite supérieure de la passerelle amont et la limite inférieure de la passerelle aval, de 
part et d’autre du grand pont au centre de Saint Loup sur Semouse 285 m

St Loup-sur-Sémouse Le canal de la Forge Magnoncourt 80 mètres en amont du pont de la RD 10 Jonction 100 m en aval avec le ruisseau "le Chaney"

St Loup-sur-Sémouse Le ruisseau du Moluin Jasney Confluence "des deux Gouttes" 50 m en aval du pont du "chemin du Grand Bois" 350 m

Breuchotte

LE BREUCHIN

Le Breuchin Breuchotte Barrage de Breuchotte (300 m en amont du pont)  Micro-centrale (Société hydroélectrique du Breuchin) 400 m

Breuchotte Le Breuchin Amont-et-Effreney Pont de la Ferrière Seuil aval du moulin d'Es-Paget 2200 m

Breuchotte Le ruisseau de la Foule Faucogney Sa source (étang des neufs prés) Calvaire VGE sur la RD 72 2000 m

Breuchotte Le Bief Faucogney Calvaire de la scierie sur la RD 236 Barrage à la confluence du Beuletin et du 
Breuchin 1250 m

Breuchotte Le ruisseau d'Effreney Amont-et-Effreney RD 6, lieu-dit "la Rochotte" Pont d'Effreney 700 m

Breuchotte Le ruisseau du Tertre Amont-et-Effreney Sur tout son cours 1100 m

Breuchotte Grand Canal Breuchotte Sur tout son cours 900 m

Breuchotte Canal d'irrigation des longeures Froideconche Sur tout son cours 2000 m

Breuchotte Le ruisseau le Raddon Raddon et Breuchotte Pont dit du Moulin à Raddon Seuil à Breuchotte (80 m en aval de la passerelle) 700 m

Breuchotte LA LANTERNE La Lanterne Linexert Pont de la RD 238 Pont de LINEXERT 400 m

Mélisey

L’OGNON

Le Raddon (le canal) Belonchamp Prise d'eau en rive gauche du Raddon Confluence avec l'ancien lit de l'Ognon (dans 
sa totalité) 1040 m

Mélisey Canal des Loups Mélisey Vanne de la Praille Jonction avec l’Ognon dite "la Ravaule" (sur 
tout son cours) 350 m

Mélisey Canal d'irrigation des prés du 
Damont Belonchamp Confluence avec l'Ognon au lieu-dit "le 

Davaux" Prise d'eau située au lieu-dit "le Damont" 350 m

Mélisey Le Mansevillers Belonchamp - Mélisey Limite communale Belonchamp - Ternuay Confluence avec L’Ognon 5000 m

Mélisey L'Ognon Servance Virage face à la Maison MALEY Pont de l'église 300 m

Mélisey L'Ognon Belonchamp Vanne, propriété de M. DEMESY Maison de M. DEMESY 400 m

Lure-Les Aynans L'Ognon Vy-les-Lure et Vouhenans 66 mètres en amont du barrage de la piscicul-
ture FAIVRE/GRENTZINGER 120 mètres en aval de ce barrage 186 m

Marnay L'Ognon Marnay Aval du barrage Ponts de MARNAY

Pesmes L'Ognon Pesmes Totalité de la frayère au lieu-dit "l'Aigle d'Angre" jusqu'au droit du prolongement de la rive gauche 70 m

Pesmes L'Ognon Pesmes Canal déversoir en aval de la centrale 200 m

Pesmes L'Ognon Pesmes Lieu-dit "Près des Essarts" section ZA, parcelles n° 41 et 42 25 ares

Voray-sur-l'Ognon L'Ognon Bussières “La vieille rivière” en rive droite, sur la totalité de la longueur 840 m

FD70 L'Ognon Aillevans Bras mort de la  frayère des Roches sur tout son parcours parcelle n° 29 du cadastre, “derrière le 
vieux moulin”, en rive droite de la rivière l’Ognon

Villersexel La Saline Longevelle et Gouhenans Sur tout son cours

Broye-les-Pesmes La Résie Vadans Pont de la route de Valay (RD 22) Ruisseau « Le Chevigney » 280 m

Authoison-Quenoche La Quenoche Ruhans Lieu dit "Scierie Verdant"

Plancher-Bas Le Rahin Plancher-Bas Limite communale Plancher-Bas/Plancher-les-Mines 200 mètres en aval du pont situé face à l'entrée 
de l'usine REBOUD 490 m

Clairegoutte Le ruisseau des Battants Palante et Frederic Fontaine Sa source Pont de la route de Lomont 1500 m

Clairegoutte La Clairegoutte et ses affluents la 
Goutte Robert et la Bêchotte Clairegoutte Sa Source Moulin de Clairegoutte 2000 m

Vesoul Le ruisseau des Fontaines Fontenois-les-Montbozon Pont de la route de Sorans, sortie de Fontenois 
les Montbozon Jonction avec la Linotte 2000 m

Vesoul La Linotte Dampierre-sur-Linotte Sa source Presle 2000 m

Vesoul

LA SAÔNE

La Colombine Frotey-les-Vesoul, Quincey Déversoir Pont de la RD 9 300 m

Vesoul La Romaine Maizières Pont de l’ancien tacot Ancien moulin 300 m

Vesoul Ru d'Argirey Villers-Pater Sur tout son cours 1140 m

Vesoul La Scyotte Bougnon RD 100 RD 434 1200 m

Vesoul La Scyotte Scye Traversée du village de SCYE, entre les deux ponts 300 m

Vesoul Le Durgeon Mailleroncourt-Charrette Etang Henry Pont du Bois des Ages 2100 m

Vesoul Le ruisseau de la Cude Mailleroncourt-Charrette Sur tout son cours 2000 m

Vesoul Lac de Vaivre Vaivre-et-Montoille
Zone de protection écologique, dite zone C, partie Nord Est du Lac / Bras d'alimentation du lac, 

dans sa totalité, la plage et les pontons côté camping / Du bord côté droit de la sortie du bras d'ali-
mentation du lac, au bout de la plage côté Ludolac sur environ 300 mètres y compris les pontons

Port d'Atelier La Saône Faverney Rive gauche, du PK 376,400 au PK 376,300 : 50 mètres en amont et 50 m en aval de la confluence 
avec la frayère 100 m

Gy La Morthe Bucey-les-Gy Barrage Raby Pont de la route de Vellefrange à Vellefrey 400 m

Gy Le ruisseau de Buland Citey et Vellefrey Velle 
frange Tout son cours, ruisseaux afférents inclus.

Jussey Etang de Cintrey-Preigney Preigney  Ruisseau d’amenée sur une longueur de 100 m et la queue de l’étang sur une longueur de 100 m 200 m

Jussey L'Ougeotte Chauvirey-le-Châtel Ferme du Moulinot (limite commune d’Ouge) Pont Sur l’Ougeotte face ferme de la Brocotte 1000 m

Jussey La Mance Jussey Bief de la crèche-garderie Pont de la route de Verdun RD3 200 m

Jussey Le ruisseau du Clolois Jussey Rue de la plage à la confluence avec la Saône y compris la frayère aménagée en rive gauche du 
ruisseau. Et 20 m de la rive droite de la Saône à l’amont et à l’aval de la confluence du ruisseau 150 m

Seveux Le Fossé de l'Hôpital Seveux Sur tout son cours 1200 m

Vauconcourt La Gourgeonne Vauconcourt Aval de la station de pompage des eaux de Vauconcourt à la limite du terrain de Beauvalet 530 m

Fougerolles La Combeauté (canal) Fougerolles Vanne débutant le canal d'amenée du canal de 
Fougerolles-le-Château  jusqu'à la confluence avec la Combeauté

Fougerolles Le ruisseau des Novelots Fougerolles Limite des vosges sur une longueur de 300 m en aval 300 m

Demangevelle/Corre La Saône Corre La Marina dans sa totalité

RAPPEL
Quand un cours d’eau ou un plan d’eau est mitoyen 
entre plusieurs départements, il est fait application des 
dispositions les moins restrictives.

Les poissons de Haute-Saône

NOUVEAU PARCOURS :
la petite Charme à Corbenay

Réglementation

LES POISSONS DE TÊTE DE BASSIN

LES GRANDS CARNASSIERS

LES CYPRINIDÉS D’EAU VIVE

LES CYPRINIDÉS D’EAU CALME

LES AUTRES ESPÈCES

LES ESPÈCES EXOTIQUES ENVAHISSANTES

Production / Vente de sables et graviers de qualité 
A proximité de chez vous, pour tous vos projets. 

Nous contacter 03 84 96 33 00

Granulats De Franche Comté

Les plans d’eau Les Réserves quinquennales

Les Réserves temporaires 2022

Parcours Carpe de nuit

Cartographie des parcours

de pêche en Haute-Saône

FLOAT TUBE 
Pour leur sécurité et éviter toute entrave à la navigation, les utilisateurs de 
float tube ne doivent en aucun cas se trouver dans le chenal navigable et à 
sa proximité mais sont limités à la proximité immédiate de la rive. Ils ne 
doivent jamais franchir les panneaux d’interdiction de type A1 et respecter la 
signalisation à l’approche des barrages. Toute pratique est interdite là où la 
baignade est interdite, en période de crue, la nuit et par temps de visibilité 
réduite. Pas de stationnement sous les ponts.
Le port du gilet de sauvetage est vivement recommandé.

OCCUPATION DU D.P.F.
Il est rappelé que toute occupation du domaine public fluvial, que ce soit un 
ponton, un aménagement dans la berge ou une barque stationnée, est soumise 
à autorisation et redevance, sur la Saône navigable ou non. S’adresser à VNF 
pour toute demande.

Navigation
sur le

domaine public

Réciprocité
Haute-Saône/Jura sur l’Ognon

Une convention a été signée entre les 
AAPPMA de Pesmes (70) et de Thervay 
(39) afin de mettre en commun les 
parcours de pêche détenus par les deux 
sociétés de pêche. 

Les pêcheurs ayant une carte de pêche 
Fédérale en Haute-Saône, une carte 
à l’AAPPMA de Thervay, ou une carte 
inter-Fédérale, peuvent désormais 
pêcher sur les deux rives de L’Ognon. 

Communes concernées par cette 
réciprocité : 
• Pour la rive Haut-Saônoise :
 Pesmes, Malans, Bresilley.
• Pour la rive Jurassienne :
 Dammartin-Marpain, Thervay.

Cartographie du parcours qui bénéficie de cette réciprocité :

Pour accéder plus
précisément aux limites
du parcours, rendez-vous
sur la carte interactive
du Jura :

https://www.peche-jura.com/
aappma-thervay-le-brochet-de-l-ognon.html

La pêche de nuit sur ces parcours est ouverte
du 1er janvier au 31 décembre 2022 inclus

Localisation
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